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N° 148 du 7 SEPTEMBRE 2006

EXTENSION DU REGIME DE FAVEUR PREVU POUR LES ACQUISITIONS DE FONDS DE COMMERCE ET DE
CLIENTELES DANS LES ZONES FRANCHES URBAINES. PRECISONS CONCERNANT LES STATIONS DE TOURISME

(LOI N° 2006-396 DU 31 MARS 2006 ET LOI N° 2006-437  DU 14 AVRIL 2006).

(C.G.I., art. 722 bis)

NOR : BUD F 06 20465J

Bureau D 2

L’article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances étend le bénéfice du régime
de faveur prévu à l’article 722 bis du code général des impôts (CGI) aux acquisitions de fonds de commerce et de
clientèle réalisées dans les zones franches urbaines mentionnées au I sexies de l’article 1466 A du code précité.

Ces dispositions sont applicables à compter du 2 avril 2006.

Par ailleurs, le III de l’article 7 de la loi n° 200 6-437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives
au tourisme modifie l’alinéa 1 de l’article 722 bis du CGI.

En effet, la référence aux communes classées comme stations balnéaires, thermales, climatiques, de
tourisme et de sport d’hiver a été remplacée par la notion de station de tourisme, telle que définie à la
sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre III du livre 1er du code du tourisme.

Cette modification n’a pas pour conséquence d’étendre le régime de faveur dès lors que les communes
classées comme stations balnéaires, thermales, climatiques, de tourisme et de sports d’hiver sont, au sens de la
définition du code du tourisme visée supra, des stations de tourisme.

Les nouvelles dispositions de la section 2 du chapitre III du titre III du livre 1er du code du tourisme entrent
en vigueur dans un délai de six mois à compter de la publication du décret en Conseil d’Etat mentionné à
l’article L.133-18 du même code.

La Directrice de la législation fiscale

Marie-Christine LEPETIT
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ANNEXE 1

CODE DU TOURISME
(Partie Législative)

LIVRE Ier : ORGANISATION GÉNÉRALE DU TOURISME.
TITRE III : LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET LEURS GROUPEMENTS.

Chapitre 3 : La commune.
Section 2 : Communes touristiques et stations classées de tourisme.

Sous-section 2 : Stations classées de tourisme

Article L133-13 :

Seules les communes touristiques et leurs fractions qui mettent en oeuvre une politique active d'accueil,
d'information et de promotion touristiques tendant, d'une part, à assurer la fréquentation plurisaisonnière de leurs
territoires, d'autre part, à mettre en valeur leurs ressources naturelles, patrimoniales ou celles qu'elles mobilisent
en matière de créations et d'animations culturelles et d'activités physiques et sportives peuvent être érigées en
stations classées de tourisme et soumises aux dispositions de la présente sous-section.

Article L 133-14 :

Au regard des exigences du développement durable, le classement a pour objet :

1° De reconnaître les efforts accomplis par les com munes et fractions de communes visées à l'article L. 133-13
pour structurer une offre touristique d'excellence ;

2° D'encourager et de valoriser la mise en oeuvre d 'un projet tendant à stimuler la fréquentation touristique
pérenne de la station au travers de la gestion des actions et de la mise en valeur des ressources mentionnées à
l'article L. 133-13 ;

3° De favoriser, en adéquation avec la fréquentatio n touristique de la station, la réalisation d'actions ou de travaux
d'équipement et d'entretien relatifs notamment à l'amélioration des conditions d'accès, de circulation, d'accueil,
d'hébergement, de séjour, à l'embellissement du cadre de vie, à la conservation des monuments et des sites, aux
créations et animations culturelles et aux activités physiques et sportives, à l'assainissement et au traitement des
déchets.

Article L 133-15 :

Le classement mentionné à l'article L. 133-13 est, à la demande des communes touristiques intéressées,
prononcé par décret pris pour une durée de douze ans.

Article L 133-16 :

Les règles relatives aux majorations d'indemnités de fonction des élus locaux votées par les conseils municipaux
des stations classées de tourisme sont fixées par l'article L. 2123-22 du code général des collectivités territoriales.

Sous-section 3 : Dispositions transitoires et dispositions communes.

Article L 133-18 :

Un décret en Conseil d'Etat détermine les critères d'éligibilité à la dénomination de commune touristique et au
classement en station de tourisme ainsi que les conditions d'application de la présente section.
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ANNEXE 2

CODE GENERAL DES IMPOTS

Article 722 bis :

Le taux de 4 % du droit de mutation prévu à l'article 719 est réduit à 0 % pour les acquisitions de fonds de
commerce et de clientèles dans les communes, autres que celles classées comme stations de tourisme au sens
de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme comportant plus de 2
500 lits touristiques, dont la population est inférieure à 5 000 habitants et qui sont situées dans les territoires
ruraux de développement prioritaire.

Cette réduction de taux est également applicable aux acquisitions de même nature réalisées dans les zones de
redynamisation urbaine définies au I ter de l'article 1466 A, dans les zones franches urbaines mentionnées aux I
quater, I quinquies et I sexies de l'article 1466 A, ainsi que dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à
l'article 1465 A.

Pour bénéficier du taux réduit, l'acquéreur doit prendre, lors de la mutation, l'engagement de maintenir
l'exploitation du bien acquis pendant une période minimale de cinq ans à compter de cette date.

Lorsque l'engagement prévu au troisième alinéa n'est pas respecté, l'acquéreur est tenu d'acquitter, à première
réquisition, le complément d'imposition dont il avait été dispensé.

I sexies de l’article 1466 A :

Sauf délibération contraire de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération
intercommunale doté d'une fiscalité propre, les établissements qui font l'objet d'une création ou d'une extension
entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2011 dans les zones franches urbaines mentionnées à l'article 1383 C
bis ainsi que les établissements existant au 1er janvier 2006 dans les zones franches urbaines mentionnées au
deuxième alinéa du B du 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée sont exonérés de taxe
professionnelle dans la limite du montant de base nette imposable fixé, pour 2006, à 337 713 Euros et actualisé
chaque année en fonction de la variation de l'indice des prix. Les exonérations s'appliquent lorsque les conditions
suivantes sont remplies :

1° L'entreprise doit employer au plus cinquante sal ariés au 1er janvier 2006 ou à la date de sa création ou de son
implantation si elle est postérieure et, soit avoir réalisé un chiffre d'affaires inférieur à 10 millions d'euros au cours
de la période de référence, soit avoir un total de bilan inférieur à 10 millions d'euros ;

2° Son capital ou ses droits de vote ne doivent pas être détenus, directement ou indirectement, à concurrence de
25 % ou plus par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises dont l'effectif dépasse deux cent
cinquante salariés et dont le chiffre d'affaires annuel hors taxes excède 50 millions d'euros ou le total du bilan
annuel excède 43 millions d'euros. Pour la détermination de ce pourcentage, les participations des sociétés de
capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des sociétés de développement régional, des
sociétés financières d'innovation et des sociétés unipersonnelles d'investissement à risque ne sont pas prises en
compte à la condition qu'il n'existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l'article 39 entre la société en
cause et ces dernières sociétés ou ces fonds.

Pour l'application du 1° et du 2°, le chiffre d'affa ires doit être ramené ou porté le cas échéant à douze mois. Les
seuils s'appliquent, pour les établissements existants, à la date de délimitation de la zone et, pour les créations et
extensions postérieures, à la date de l'implantation dans la zone. L'effectif de l'entreprise est apprécié par
référence au nombre moyen de salariés employés au cours de cet exercice. Pour la société mère d'un groupe
mentionné à l'article 223 A, le chiffre d'affaires est apprécié en faisant la somme des chiffres d'affaires de
chacune des sociétés membres de ce groupe.

Pour les établissements existant au 1er janvier 2006 mentionnés au premier alinéa, la base exonérée comprend,
le cas échéant, dans la limite prévue à cet alinéa, les éléments d'imposition correspondant aux extensions
d'établissement intervenues pendant l'année 2005.

L'exonération porte pendant cinq ans à compter de 2006 pour les établissements existant à cette date mentionnés
au premier alinéa ou, en cas de création d'établissement, à compter de l'année qui suit la création ou, en cas
d'extension d'établissement, à compter de la deuxième année qui suit celle-ci, sur la totalité de la part revenant à
chaque collectivité territoriale ou établissement public de coopération intercommunale doté d'une fiscalité propre
et s'applique dans les conditions prévues au septième alinéa du I ter, aux trois dernières phrases du premier
alinéa et aux neuvième, dixième et onzième alinéas du I quater, à la dernière phrase du troisième alinéa et au
sixième alinéa du I quinquies. Les exonérations prenant effet en 2006 dans les zones mentionnées au deuxième
alinéa du B du 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115  du 4 février 1995 précitée s'appliquent dans les conditions et
limites prévues par le règlement (CE) n° 69/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l'application
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis.


